
 
 
 
 
 
  

 

 

 
 
 

RGPP à BERCY: 
DERNIERE LIGNE DROITE 

 
 
Nos 5 syndicats de Centrale représentent plus de 80% des suffrages exprimés lors des 
élections professionnelles de 2007. 
 
Nos 5 fédérations ministérielles participent au dialogue social ministériel et aux travaux 
interministériels. 
 
Dans ce cadre, vos représentants ont participé au dialogue relatif à la mise en place de la 
Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) de nos ministères Économique et 
Financier, lors de nombreux groupes de travail (GT). 
 
Les agents concernés par ces restructurations n’ont pas à subir les contraintes de mise en 
œuvre dues aux décisions prises dans le cadre de la RGPP. C’est pourquoi, les 
organisations CFDT, CFTC, CGT, FO et SPAC-UNSA ont décidé de ne pas siéger au 
CTPC du 26 novembre. 

 
Par ailleurs, un GT « Centrale » avait été programmé par l’administration le 19 novembre, 
annulé par elle-même la veille. De manière « fortuite », il s’est transformé en « réunion 
bilatérale SPSCM-DPAEP ». N’est-ce pas là un dévoiement caractérisé du dialogue 
social ? 

----------------------- 
Des groupes de travail présidés par M. LAMIOT, Secrétaire Général des Ministères, nous 
ont mobilisés pour traiter les dossiers, DGEFP, DGSIC, DIRECCTE, SESSI-INSEE, 
DGAFP, concernant l’avenir de plusieurs milliers d’agents sur tout le territoire. 
 
Nous avons obtenu le principe d’un protocole « Ressources Humaines » pour les agents 
d’administration centrale. Le contenu de ce protocole devrait comporter notamment : 

- l’engagement du maintien de l’emploi ; 
- un accompagnement individuel en termes de formation et d’affectation prioritaire ; 
- une amélioration des possibilités de promotions pour les corps d’administration 

centrale ; 
- … ; 

Sur l’ensemble de ces dossiers, les travaux se poursuivent et les arbitrages ministériels 
restent à rendre. C’est pourquoi vos représentants CFDT, CFTC, CGT, FO et SPAC, 
siègeront en seconde convocation au CTPC du 5 décembre 2008 à 9h30. 
 
Avec leurs fédérations, ils participeront aux travaux et débats du CTPM du 
9 décembre 2008. 

Paris, le 1er décembre 2008 


